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TITULAIRES

Élection du Conseil national de l’Ordre des masseurs-kinésithérapeutes 

Un binôme doit obligatoirement être composé d'un homme et d'une femme.                                                                                                                                                             

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Ile-de-France

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Occitanie

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Nouvelle-Aquitaine

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Hauts-de-France

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Bourgogne - Franche Comté

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Centre - Val de Loire

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Grand Est

1

1

1                                                                         
(seuls les départements 75-78-

92 sont concernés)

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Antilles / Guyane

1

1

Conseil interrégional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Provence - Alpes - Côte d'Azur / 

Corse

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Pays de la Loire 0

2

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Bretagne 0

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes La Réunion - Mayotte 0

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Normandie 0

Conseil régional de l'ordre des masseurs-
kinésithérapeutes Auvergne / Rhône Alpes 0

0

1

1

1
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